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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Mohawk  

Date     Lundi 15 mars 2021 Heure de 
départ 

19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé -2oC Vent Est 18km/h 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

0 Nombre total 
d’inscriptions  

118 

Paris mutuels $1,650,396 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Fred Brethour Don Lawrence 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 

Bureau 

 

Course 11 du 13 mars 2021.  

Vidéo d’enquête – https://youtu.be/qA4426QMIhM 

 

Doug Hie a été autorisé à se retirer d’une course. 

 

Courses : 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – “Massaro” est arrivé avec de l’équipement brisé (mors). 

 

Le meneur, Mike Saftic, a commis une infraction à la règle de la CAJO 22.05.01 k. 

Ne pas régler au conserver une vitesse comparable à la classe de la course en 
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fonction de la capacité du cheval, des conditions de la piste, de la température et 

des circonstances durant la course. Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de 

$200. Décision #1172829 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Enquête dans le dernier virage. Le #2, “Meadowbranch Noble”, 

(Young), a été à l’intérieur d’un pylône sans pourtant gagner d’avantage injuste. 

Aucun placement n’est requis. 

Vidéo pour l’enquête – https://youtu.be/g6JNcVkjuMc 

 

James MacDonald a été déclaré coupable d’infraction à la règle de la CAJO 

22.05.01 e. – Permettre à un autre cheval de passer inutilement vers l’intérieur 

ou commettre tout autre acte permettant à un cheval d’améliorer sa position. Il 

s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $200. Décision #1172861 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – “Loris Rock Star” a fait une sortie après le poteau de 1/2 mille. Le 

cheval a été examiné sur la piste et on a dépisté qu’il avait saigné. Le cheval a 

été inscrit sur la liste des vétérinaires à long terme pour avoir saigné. Il devra se 

qualifier.  

 

Réclamations 

 

Course   4 – “Always N the Money” (3), pour $10,000, par Aaron Byron et S. 

Heimbecker, entraîneur Tr Byron. 

 

Course 10 – “Cool Rock”, pour $8,000, par Ecurie R. Moreau, D. Beanland et M. 

Gaudreault, entraîneur Moreau. 

https://youtu.be/g6JNcVkjuMc

